
AUTORISATION/ORDRE de
VIREMENT

Association des Orphelins de Niamey
5 r Delacroix     59 790  RONCHIN

Autorisation de virement automatiqueA remplir par le parrain ou la marraine

En cas de litige, je pourrai faire suspendre l’exécution du virement automatique par simple demande 
à l’établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec l’association 
« AON : Association des Orphelins de Niamey »

Fait à ................................... le .............................. ( Lu et approuvé )
SIGNATURE (obligatoire) :

TITULAIRE :           Association des Orphelins de Niamey

DIMICILIATION : SG Lille Nationale (01110)
             51 Rue Nationale
            59023   LILLE
N° DE COMPTE : 30003 01110 00050761200 78

IBAN : FR76 3000 3011 1000 0507 6120 078  

BIC/SWIFT :  SOGEFRPPBIC/SWIFT :  SOGEFRPP
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À renvoyer à votre banque complétée et signée + RIB


